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Veille P. 386 À 387

Doctrine
P. 388 Assurance-vie en unités de compte : les 

incohérences du droit français

❚ L’utilité de l’assurance-vie en matière patrimoniale prend 
tout son sens dans les facultés de transmission intergéné-
rationnelles que permet la stipulation pour autrui (l’article 
L. 132-12 du Code des assurances dispose que « le capital 
ou la rente stipulés payables lors du décès de l’assuré à un 
bénéficiaire déterminé ou à ses héritiers ne font pas partie 
de la succession de l’assuré »), mais également dans sa di-
mension d’instrument d’épargne (Blanche J.-J., L’approche 
patrimoniale de l’assurance-vie, 2013, IS Édition). Son suc-
cès et plus exactement son avenir, dépendent intrinsèque-
ment de l’adéquation du contrat d’assurance-vie avec les 
méthodes modernes de gestion de patrimoine. ❚ Or, s’il 
apparaît que le législateur s’emploie à adapter le cadre 
normatif (voir notamment le nouvel article L.  131-1 du 
Code des assurances introduit par la loi Macron du 6 août 
2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, publiée dans le JO du 7 août 2015) et la juris-
prudence à interpréter la règle de droit sous l’angle éco-
nomique (Cass. 2e civ., 4  juill. 2013, n° 12-21842, PB), des 
voies d’amélioration doivent nécessairement être recher-
chées pour garantir la cohérence générale des règles de 

droit et atteindre les objectifs de « dynamisation » et donc 
de modernisation de l’assurance-vie, prise dans sa dimen-
sion d’enveloppe patrimoniale. ❚ Placée dans le contexte 
de l’assurance-vie en unités de compte, cette démarche 
conduit nécessairement à l’analyse des actifs sous-jacents 
du contrat, communément désignés sous le vocable d’uni-
tés de compte, et à l’étude des pouvoirs conférés au sous-
cripteur sur ces actifs. La propriété des actifs dans le chef 
de l’assureur et la jouissance que le souscripteur peut ou 
devrait pouvoir en retirer ont fait l’objet d’une thèse pro-
fessionnelle intitulée Court essai sur la notion de propriété 
en assurance-vie (thèse professionnelle présentée par 
Eva  Gyori-Toursel, sous la direction de Jean-Philippe  Ma-
bru, janv. 2016, ESCP Europe, Executive Mastère Spécialisé, 
International Wealth Management) et son auteur propose 
ici de limiter son propos à la mise en exergue du manque 
d’harmonisation et de la nécessaire réforme du droit positif 
français en la matière. ❚ Examinons, dès lors, comment les 
pouvoirs du souscripteur sont généralement encadrés par 
le corpus juridique lors de la mise en place du contrat  (I) 
et comment s’exprime, dans le droit positif, la jouissance 
que le souscripteur puise dans la substance économique 
du bien durant la mise en œuvre du contrat (II).

par Eva Gyori-Toursel

Un encart « Entretiens Dommage Corporel (abonnés) » est joint au présent numéro.
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